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AIPR – Concepteur 
 

1 j – 7h 

10 

MAX 

 

PUBLIC CONCERNÉ 
Toute personne intervenant dans la création, l’élaboration, 
la réalisation et le suivi d’un projet de travaux 

Prérequis 
Pas de prérequis 

Apporter une pièce d’identité le jour de l’examen. 

 

VALIDATION DE LA FORMATION 
• Attestation de compétences AIPR 

• Attestation de fin de formation  

• Certificat de réalisation  

 

TAUX DE RÉUSSITE 
 

99% 

♦ Acquérir ou mettre à jour ses 

connaissances sur la réglementation 

DT-DICT 

♦ Respecter et appliquer les procédures 

de prévention du chantier 

♦ Sensibiliser et transmettre les 

informations à l’encadrement du 
chantier 

♦ Gérer les aléas de chantiers en cas de 

dangers liées à la découverte de 

réseaux 

♦ Renseigner un constat contradictoire 

d’anomalie ou de dommage 

 

OBJECTIFS 
 

CONTENU 

Inter / Intra Entreprise 

Formulaire de DT et DICT  
 
Le DCE 
 
Mise en applications du Guide Technique  

 

Procédure à respecter avant le lancement  
d’un projet de travaux 
Procédures et intervention à réaliser 
 au cours d’un chantier 

SYSTÈME D’ÉVALUATION 

QCM de 40 questions – examen réalisé sur la plateforme du Ministère, de l’Energie et de la Mer (MEEM). 
Les scores applicables sont les suivants :  

- Réponse bonne : + 2 points 

- Réponse « Je ne sais pas » : 0 point 

- Réponse mauvaise : - 1 point pour une question non prioritaire, ou – 5 points pour une question prioritaire. 

10 % des questions sont dites « prioritaires », elles ne sont pas signalées le jour de l’examen. 
 

Critère de réussite à l’examen :  48 points sur 80 | Validité de l’AIPR : 5 ans 

 
 

Accessibilités PSH 

Un référent à votre 
écoute 
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• Session en INTER : 290 € HT / Participant – repas non compris, soit 348 € TTC  
• Session en INTRA : Tarif groupe : Remis que sur devis et après étude de la demande 

 

• INTER : planning disponible sur notre site internet www.capformation.org 

• INTRA : A confirmer après votre accord 

 

PÉDAGOGIE  

DATES DES SESSIONS 

PRIX  

• Pédagogie active alternant apports théoriques et exercices pratiques 

• Formation en présentiel – Langue : Français 

• La formation est animée par un formateur ayant 3 ans minimum d’expérience terrain dans la discipline 
enseignée et est diplômé en pédagogie et/ou formé par nos soins. 

• La salle de formation est équipée d’ordinateurs portables  
• Un support de formation sera remis à chaque participant 

AIPR – Concepteur 
 Inter / Intra Entreprise 
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